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REPUBLIQUE DU SENENGAL 

--------- 

      Ministère de la Santé et de l’Action Sociale 



• Extrémité ouest africaine 

• Nord: République de Mauritanie 

• Ouest : Océan atlantique 

• Sud : Guinée Conakry et Guinée Bissau 

• Est : Republique du Mali 

• Population en 2023: 18 032 473 habitants 

• 14 Directions régionales de la Santé  

• 79 districts sanitaires 

• Endémicité avec recrudescence saisonnière  

• Groupes vulnérables : enfants < 5 ans ; FE 

• PHR : transhumants, orpailleurs, talibés 

PRESENTATION DU PAYS 

INTRODUCTION  



La zone rouge dite de contrôle :  
– 23% de la population totale 
– 76 % des cas de paludisme,  
– 55 % des décès tous âges, 
– 66 % des décès chez < 5 ans.  

La zone verte de très faible transmission:  
– 55% de la population totale 
– 4 % des cas de paludisme,  
– 15 % des décès tous âges, 
– 9 % des décès chez < 5 ans.  

La zone jaune de transmission faible à 
modérée :  

– 22% de la population totale 
– 20 % des cas de paludisme,  
– 30 % des décès tous âges, 
– 25 % des décès chez < 5 ans.  

POIDS DES STRATES : RÉPARTITION INÉGALE DU PALUDISME 2023 

Depuis plusieurs années les régions de Kolda, 
Tambacounda et Kédougou, portent encore 

l’essentiel de la charge du paludisme. 



Analyse globale des décés audités (1/2)  
• Au total 84 décès liés au paludisme ont été notifiés et audités dans les CS et les EPS entre 

Janvier et Septembre 2022 avec fiches transmises sur les 135 décès extraits du DHIS2, soit 
62,96% 
• Parmi ces décès audités, 51 sont de sexe masculin (59,52%) et 34 de sexe féminin (40,48%) et 

l’âge varie de 06 mois à 68 ans. 
 

• La tranche d’âge des < 5 ans est représentée par 21 cas soit 25,00%; celle de ≥5 ≤14 ans est 
représentée par 30 cas soit 35,71% et la tranche d’âge ≥ 15 ans est représentée par 33 cas soit 
39,29% 
 

• Au total, la tranche d’âge pédiatrique représente 60,71% du total des décès audités. 
 

• La durée d’hospitalisation varie de 10 mn à 14 jours avec : 06 cas entre 10 et 46 mn ; 28 
décès entre 01 h 50 et 19h ; 42 entre 01 et 14 jours et 03 cas dont la durée n’est pas 
déterminée. 

 
• La majorité des décès étaient évitables dans les CS et EPS (47/84) soit 55,95 %.  



Analyse globale des décés audités(2/2) 
• Les causes des décès évitables étaient surtout dues : 

 À l’absence de traitement pré transfert , 

 au démarrage tardif du traitement à l’Artésunate, 
 à la prise de traitement traditionnel, 

 au retard dans la prise en charge des complications (anémie non corrigée, IRA, ) 

 aux analyses non effectuées au niveau de l’EPS 

 à l’absence de la garde, 

 à la Centrale d’oxygène non fonctionnelle, 

 au non-respect des normes de transfert du patient; 

 à la non disponibilité d’une trousse d’urgence au SAU 

 aux doses d’Artésunate non adaptées 
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